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Marge sur les génériques
Question écrite n° 9731

Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences de l'arrêté du 4 août 2025
réduisant les remises commerciales sur les médicaments génériques accordées aux pharmacies d'officine. Cet
arrêté prévoit une diminution progressive de ces remises, passant de 40 % actuellement à 30 % dès septembre
2025, puis à 20 % en 2027. Or ces remises constituent une part essentielle de l'équilibre économique des
officines, représentant près de 30 % de leur résultat net. Pour une petite pharmacie rurale, cette baisse équivaut
à une perte de marge annuelle de l'ordre de 10 000 à 15 000 euros, soit l'équivalent d'un poste de préparateur à
mi-temps. À l'échelle nationale, cette mesure pourrait faire disparaître près de 600 millions d'euros de revenus
par an pour l'ensemble des pharmacies françaises. Un tiers d'entre elles se trouverait fragilisé, risquant de
provoquer plusieurs milliers de fermetures et d'accentuer la désertification sanitaire déjà préoccupante dans de
nombreux territoires. Les pharmacies jouent pourtant un rôle indispensable de santé publique : vaccination,
dépistages, accompagnement des maladies chroniques, premiers recours en urgence, préparation de piluliers
ou encore relais en téléconsultation. Leur affaiblissement économique viendrait fragiliser tout un pan de la
politique de santé de proximité et réduire l'accès aux soins immédiats et sans rendez-vous, particulièrement en
zones rurales et périurbaines. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
compenser cette baisse de marge et garantir la pérennité du maillage officinal, dont la disparition constituerait
une menace majeure pour l'égalité d'accès aux soins.
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